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CHAPITRE PREMIER

DIFFERENTS ASPECTS DE LA TERMINOLOGIE

1.1 - Comment définir le terme « terme » ?

Comme toute recherche en terminologie, pour décrire les

faits de la terminologie grammaticale arabe à travers
Sîbawayhi, il importe d'examiner préalablement les définitions

du terme « terme »

En effet, l'étude de la terminologie de Sîbawayhi, l 'auteur
du premier ouvrage de grammaire arabe qui nous soit parvenu
et qui est considéré comme l 'ouvrage fondateur de la
grammaire arabe, ne peut être menée sans comprendre

comment il délimitait les termes techniques à une période où
la grammaire arabe ne possédait pas encore tous les outils

nécessaires pour désigner les notions - comme toute science
aux débuts de son développement.

Par la suite, on peut voir si sa conception de la
terminologie diffère de la nôtre aujourd'hui.

Dans ce qui suit, nous proposons une série de définitions
pour le terme « terme » Loin de vouloir opposer ces
définitions, ce qui risque de nous éloigner de notre propos,
nous estimons plus utile d'en saisir les caractéristiques dont il
est question.
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En effet, les définitions citées ci-dessous dégagent
quelques aspects du terme « terme », faisant ainsi naître des
divergences quant à sa caractéristique première.

Certains mettent l 'accent sur le fait qu'un terme ne peut

être conçu hors d'un domaine particulier du savoir, et en tant
qu'élément d'un ensemble, il doit être distingué de tout autre
élément de l'ensemble auquel il appartient.

Pour commencer, « le Petit Robert » le définit comme un
« mot appartenant à un vocabulaire spécial qui n'est pas d'un

usage courant dans la langue commune. »l

La définition qu'en donne le « Grand Dictionnaire
Encyclopédique Larousse » est la suivante : « mot considéré
dans sa valeur de désignation en particulier dans un

vocabulaire spécialisé. »2

Remarquons que ces deux dictionnaires insistent sur

l 'appartenance d'un terme à un vocabulaire spécialisé. Pour sa
part, le « Dictionnaire de Linguistique et des Sciences du
Langage » définit le « terme » comme une :

1 Le Petit Robert

2 Grand Dictionnaire Encyclopédique Larousse, (G.D.E.L.), 1985,Tome

14, p. 10142.
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« Unité signifiante constituée d'un mot (terme simple) ou
de plusieurs mots (terme complexe) qui désigne une notion de

façon univoque à l'intérieur d'un domaine. »!

Quant à AUGER et ROESSEQU, ils partagent le point de
vue du « Dictionnaire de Linguistique et des Sciences du
Langage » en insistant surtout sur le caractère univoque d'un
terme. En effet, l'univocité est l'une des caractéristiques du
terme, il doit impérativement représenter une seule notion à
l'intérieur d'un domaine. Le « terme » est, d'après eux « toute
unité linguistique qui dénomme une notion de façon univoque à

l'intérieur d'un domaine »2.

Enfin, H. FELBER, lui, avance la définition suivante :
« tout symbole conventionnel rattaché à une notion dans un

domaine donné » .

Notons que FELBER, lui, insiste plutôt sur l 'aspect
conventionnel d'un terme.

1 Jean DUBOIS et al., Dictionnaire de la Linguistique et des Sciences

du Langage, Paris, Larousse, 1994, p. 480.

2 Pierre AUGER et Louis -Jean ROUSEAU, Méthodologie De La

Recherche Terminologique, Québec, Office de la Langue Française,
1978, p. 31.

3 Hulmet FELBER, « Quelques questions fondamentales au sujet de la

terminologie », INFOTERM, 1981, pp. 1-50.
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1.2 - Qu'en est-il chez les Arabes?

L'arabe emploie le terme Imusfalahl pour désigner le
« terme. » Etymologiquement, il s'agit d'un nom de patient
dérivé du nom d'action riçfilâhl qui signifie « convention » et

dont la racine est l§. L hl.

En effet, l'usage arabe de la racine /j. /. hl est défini
selon l'bn Paris de la manière suivante : « /?. /. hl est une

racine signifiant le contraire de lfasâdl= « altération » J

ïjL»

D'après 'al-'Azharî dans son Itahdîbu-l-lugahl2,

lta§âlaha-l-qawmul et ritalahûl ont le même sens, et
signifient le fait de se mettre d'accord.

1 'ibn PARIS, Mucgam Maqâyîs ^al-Lugah, Ed. cabd 'as-Salâm HARÛN,

Beyrût, Liban, 1ère édition, Dâr 'al.ôîl, Racine /§. 1. h/, p. 303.

2 'Abu Mansûr 'al- 'AZHARÎ, Tahdîbu-1-ugah, Ed. cabd 'as-Salâm

HÂRÛN et Mohammad ^an-NAÔÔÂR, la racine /§. 1. h/, Ed. Dar 'al-
Qawmiyyeh 'al-'arabiyyah, 1964, p. 243.
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A partir des définitions citées plus haut, nous constatons
qu'il s'agit du sens lexical du mot Imustalahl, et d'après
Gérard TROUPEAU, le passage du sens lexical au sens
technique a eu lieu quelques siècles plus tard. Il dit :

« Chez les lexicographes, le mot « *istilâti » avec son
acception de terme conventionnel, apparaît pour la première
fois au XVème siècle, dans le Kitâb ^al-Tacrîfât d'Al-ôurgânî
qui le définit ainsi : expression de l'accord « ^ittifâq » des
gens sur la nomination d'une chose au moyen d'un nom qui a

été transposé « nuqila » de son premier objet »*.

( T A

II rajoute que « cette acception du mot /^i§tilâfy/ ne figure
pas dans les deux grands dictionnaires classiques : le Ilisân
*al-carab d'ibn Manzûr (131l)/ et le /Tâgu-l-'arûs d'az-Zabîdî

(1791)1 »2 même si le sens lexical existait déjà.

1 Gérard TROUPEAU, « La Terminologie grammaticale », La formation

du vocabulaire scientifique et intellectuel, 1994, Prepols, N°VII, pp.
15-16. Voir aussi, al-GURGÂNÏ, Kitâbu-t-Ta crîfât , Bayrût, Dâr-1-Kutub
al-'ilmiyyah, 1995, p. 28.

2 Gérard TROUPEAU, « La Terminologie grammaticale », p. 16.
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Dans la terminologie arabe contemporaine, on peut définir
le terme technique comme étant un « mot que les savants ont
convenu d'utiliser pour désigner un sens quelconque [...] cette
convention donne aux mots des significations nouvelles

différentes des originales [lexicales] »1.

Si nous comparons cette définition aux caractéristiques du
terme dégagé plus haut, nous pouvons constater son
insuffisance du fait que n'est évoqué que l'aspect

conventionnel, omettant ainsi ses autres propriétés, en
l 'occurrence l'univocité et l 'appartenance à un domaine de

spécialité.

L'emploi arabe du mot ri§filâhl ou de la racine l§. l. til
dans son acception lexicale insiste sur deux significations :

La première est le fait de se mettre d'accord. Cela se
manifeste dans la définition que donne Az-Zabîdî dans son
Tâgu-l-'arûs : « /*al-"isfilâfr/, dit-il, signifie qu'un groupe

1 Gâzî TULAYMÂT, « 'al-mafhûm 'an-nahwî fî kulliyât 'al-kafawî »,

Magallat Kulliyât 'ad-Dirâsât 'al-MSlâmiyyah, wal-Lugawiyyah, 1994,
N : 9, p. 236.
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particulier de personnes se met d'accord sur un sujet

particulier » .

- 51k* VI"

-J -

La deuxième signification réside dans le fait que
« ^isflâft » est le contraire de lfasadl= « altération » comme si
c'était une question de validité d'un mot pour une notion
particulière.

Le passage au sens technique du mot riçfilâhl garde la

première valeur lexicale « se mettre d'accord » et en donne
l'aspect conventionnel qui est la caractéristique la plus
essentielle du terme. En effet, les unités lexicales ne
deviennent des termes qu'à partir du moment où elles
acquièrent - par convention - une valeur sémantique bien
précise.

A partir de ce constat et après avoir examiné le Kitâb,
nous remarquons que le mot rtsfilâhl et le mot Imustalahl n'y
figurent pas, ni dans le sens lexical ni dans le sens technique

même si nous attestons de l'existence de quelques dérivés. En
effet, l 'acception technique de ces mots, rappelons-le, apparaît

au XV ème siècle dans le Kitâb 'at-Ta<rîfât d'al-GURGANÏ.

1 'az-ZABÎDÎ, Tâg 'al-'arûs, édition "aï-Kuwait , 1969, la racine /§. 1.

h/.
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Nous citons cinq occurrences1 de mots dérivés de la racine

/s. l. h.l mais tous dans le sens lexical, ce qui est le contraire
de lfasâdl= « altération ».

1.3 - Le terme vu à travers le système terminologique :

La différence entre lexicologie et terminologie réside
dans le fait que la lexicologie a pour matière le lexique auquel
on peut donner la définition suivante : « l'ensemble des mots

qu'une langue met à la disposition des locuteurs »2.

Il s'agit donc du lexique général de la langue commune
tandis que la terminologie, quant à elle, a pour matière « le
vocabulaire particulier utilisé dans un domaine de la

connaissance ou un domaine professionnel... »3 c'est ainsi que

l'on peut parler de « la terminologie de la médecine, de la
critique cinématographique, de la publicité, terminologie

grammaticale »4.

1 II emploie le verbe /çaluha/ quatre fois. Voir Sîbawayhi II, p. 51, III,

p. 462 et IV, p. 349, et le nom d'action /çalâh/ une seule fois. Voir

Sîbawayhi II, p. 117.

2 Jaqueline PICOCHE, Précis de la lexicologie française : l 'étude et

l 'enseignement du français, Paris, col. Nathan, 1977, pp. 44-45.

3 Le Petit Robert.

4 Ibid .
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Dans la même file d'idée, André LALANDE la définit
comme « l'étude des termes techniques relatifs à une science,
à un art, et par abus l'ensemble de ces termes eux-mêmes, le
vocabulaire propre à une discipline, à une école, à un

auteur »ï.

La terminologie, donc, ne peut être confondue avec le
vocabulaire. En effet, la différence s'explique par le fait que
le vocabulaire peut s'appliquer à un discours d'une manière
générale, alors que la terminologie est un fait de langue qui
s'opère dans un domaine de spécialité.

De sa part, Daniel GOUADEC accorde au terme
« terminologie » une dimension supplémentaire, en considérant
que :

« La terminologie est la discipline ou science qui étudie
les termes, leurs formations, leurs emplois, leurs
significations, leurs évaluations, leurs rapports à l'univers

perçu ou conçu »2.

1 Cité par Widâd MUSTAFA ELHADI, La terminologie arabe des

télécommunications : fait de variation, Thèse de doctorat, Université
Lumière Lyon II, 1989, p. 3. Voir aussi André LALANDE, Vocabulaire

Technique et Critique de la philosophie, Paris, Puf, 15ème édition 1985,
p. 1122.

2 Daniel GOUADEC, Terminologie : constitution des données, Paris, éd.

Afnor Gestion 1990, p. 3.
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Ainsi la terminologie, en tout cas dans l'emploi qu'on en
fait, désigne tantôt le vocabulaire particulier d'une discipline

particulière tantôt la science qui étudie ce vocabulaire.

Le terme n'est donc pas une entité linguistique isolée et
ne peut être conçu hors d'un domaine particulier de la
connaissance humaine. Il est un élément qui fait partie d'un
ensemble cohérent et structuré appelé système terminologique

relatif à un domaine particulier d'activité ou de connaissance
humaine. Hors de ce système terminologique, le terme n'a pas

d'existence autre que lexicographique.

C'est dans ce sens que va A. REY lorsqu'il affirme qu'une
unité terminologique ne peut être considérée qu'à l 'intérieur
d'un domaine de spécialité d'où elle prend sa valeur
sémantique.

« Le nom, dit-il, est l'objet même de la terminologie...
[car] un nom définissable à l'intérieur d'un système cohérent,
énumératif et/ou structuré est un terme. Le contenu de sa
définition correspondant à une notion (concept) analysable en

compréhension* »1.

* On définit un ensemble par compréhension quand on indique les
caractères (les propriétés) que les éléments de l 'ensemble présentent
nécessairement. Voir DUBOIS et al., Dictionnaire de Linguistique et
des sciences du langage, p. 106. Voir aussi J. PICOCHE, Précis de
lexicologie française, p. 22.

1 Alain REY, La Terminologie, Noms et Notions, Paris, 2ème édition,

Presse universitaire de France, 1992, p. 22.
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Guy RONDEAU, quant à lui, souligne la propriété extra-
linguistique du terme dans le sens où un terme ne se définit
pas par rapport au lexique d'une langue mais par rapport à une
réalité extérieure à celle-ci.

Ce réfèrent n'est pas une entité isolée mais il est un
élément d'un ensemble organisé extra-linguistique qu'il
appelle « ensemble sémantique » II dit :

« Une autre caractéristique de ce terme se trouve dans le
fait que la partie signifiée qui le compose se définit par
rapport à un ensemble de signifiés appartenant au même
domaine. En somme, un terme ne peut être considéré
isolément, il se présente toujours comme relié à un ensemble
sémantique qui peut être soit une discipline ou une science,
soit un domaine d'activités, soit une technique, etc., toujours

dans un domaine spécialisé »l.

A partir de cela, il définit le terme comme étant
« essentiellement un signe linguistique à double face (notion
et dénomination) faisant partie d'un ensemble notionnel donné
et se définissant par rapport à cet ensemble dans un domaine

scientifique ou technique excluant la langue commune »2.

Cela posé, le terme grammatical, à l'instar de tous les
termes dans les autres disciplines, ne peut assurer la

1 Guy RONDEAU, Introduction à la Terminologie, Montréal, Québec,

2ème édition, Ed. Gaétan Morin, 1991, p. 19.

2Ibid, p. 43.
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compréhension et la communication s'il est isolé hors de son
système terminologique, à savoir le domaine de la grammaire.

En effet, A. 'ABDEL CAZÏM conclut :

« Dans toute étude grammaticale, le terme n'est qu'une
des composantes d'une structure théorique de la langue. A
partir de ce constat, le fait d'isoler le terme dans sa
conception et dans son évaluation, des structures théoriques
dont il fait partie, empêche le chercheur d'avoir une vision
scientifique sur la conception du terme, cela peut constituer,
pour le chercheur, une pierre d'achoppement qui
l'empêcherait d'appréhender le terme dans son environnement
naturel, et donc de ne pas saisir l'influence des structures
théoriques sur l'évolution du terme d'un côté, et sur le rôle

que celui-ci y joue par ailleurs »!.

f

i_i.ÂJ_) tj_j.-«!>U ^A!» J I «^

1 Ahmed 'abd val-cazîm cAbd 'AL-ôANÏ, 'al-Mustalah 'an-nahwî, Le

Caire, Ed. Dâr Vat-Taqâfah lit-tawzî1 wan-nasr, 'al-Faëëâl*h, 1990, p. 2.
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1.4 - La définition en terminologie :

1.4.1 - Comment un terme acquiert-il son statut ? Par
quels procédés délimite-t-on un terme ?

Nous avons vu que l'une des caractéristiques du terme résidait

dans le fait d'être distingué de tout autre élément de l'ensemble
auquel il appartient. En effet, l'unique moyen d'exprimer cette
distinction est l'opération de définition.

La définition a pour but la délimitation d'un concept dans
un domaine, c'est le moyen le plus important pour la

détermination des termes, éléments appartenant à un système
terminologique.

Notre travail consiste, tout d'abord, à isoler les unités
terminologiques dans notre corpus, le Kitâb de Sîbawayhi,
pour les inscrire dans des fiches terminologiques avant

d'entamer l'étape de la définition de ces unités.

Nous essayons, dans ce qui suit, de réfléchir sur la nature
de la définition d'une unité terminologique et sur les éléments
nécessaires pour constituer cette définition ; car c'est à partir
de cette définition qu'une unité terminologique assure son
statut en tant que terme dans un domaine de spécialité.

D'après Alain REY, le problème de la définition
terminologique « est peut être le centre du problème
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terminologique »I. En effet, il établit le lien entre les mots

définition et terme en posant la condition qu'un terme ne peut
acquérir son statut qu'en appartenant à un ensemble et en étant
distingué de tout autre par le biais de l 'opération de
définition. Il dit :

« Les mots « définition » et « terme » sont liés par un

trait commun, ils désignent à l'origine l'assignation d'une
limite, d'une fin ( dé-finir) et son résultat ( le terme.) Au plan
notionnel, pour qu'un mot ait droit au titre de terme, il faut
qu'il puisse, en tant qu'élément d'un ensemble (une
terminologie), être distingué de tout autre. Le seul moyen pour
exprimer ce système de distinctions réciproques est

ij
l'opération dite définir » .

Le Trésor de la langue française donne la définition
suivante du terme « définition » :

«Analyse sémantique d'un mot par l'indication de son
genre prochain et de ses traits spécifiques, et /ou par sa mise
en relation avec un ou plusieurs autres mots du discours ou de
la langue [...]. Les définitions de mots chez les lexicographes,
ont pour but de faire connaître le sens d'une notion plus ou
moins claire ou obscure, plus ou moins superficielle ou
approfondie de la chose que ce mot désigne. La définition du

1 Alain REY, La terminologie, noms et notions, p. 39.

2Ibid. p. 40.
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mot a pour objet de désigner le mot dont un auteur a fait le

choix »1.

Dans le même dictionnaire, nous trouvons une autre
définition selon laquelle une définition est une « opération
mentale qui consiste à déterminer les limites et le contenu

d'un concept »2.

Pour sa part, Bruno DE BESSE voit que la définition
terminologique, qui s'oppose à la définition lexicographique
mentionnée ci-dessus, s'arrête à donner toutes les informations
nécessaires pour situer et distinguer un concept à l 'intérieur
d'un système conceptuel ; elle consiste, d'après lui, à :

«Déterminer l'ensemble des caractères entrant dans la
compréhension d'un concept. Le résultat de cette opération est
une proposition énonçant une équivalence entre un terme, le

défini et l'ensemble des caractères qui le définissent »3.

Ainsi le rôle de la définition en terminologie « est de
décrire le contenu notionnel des unités de la façon la plus
appropriée. La définition doit être précise, claire, succincte,
mais elle doit également mettre en évidence les traits

1 Centre national de la recherche scientifique, Trésor de langue

française, Paris, 1976, Tome I, p. 604.

2 Ibid, même page.

3 Bruno DE BESSE, « La définition terminologique », acte du colloque

La définition, organisé par le centre d'études du lexique de l 'Université
Paris-Nord, éd. Jaques CHAURAND et Francine MAZIERE, col. Langue
et langage, Larousse, Paris, 1990, p. 256.
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significatifs propres au terme traité [...] Il est préférable
d'opter pour une définition de type encyclopédique, [...] Etant
descriptive, elle donne une meilleure image des réalités dont

on parle...»l.

Dans la même file d'idée, Alain REY dit que :

« [En] théorie, la définition doit exprimer les traits
pertinents du terme et refléter ceux de la notion (du concept),
elle ne peut donc pas s'appliquer qu'à un terme «pur»,
parfaitement traduisible en toutes langues et qu'à un système
terminologique parfaitement cohérent (consistant ) où chaque

notion est construite de manière univoque et explicable»2.

Au-delà de ce constat, nous remarquons que la définition
terminologique et la définition lexicographique sont bien
différentes.

La définition lexicographique s'intéresse aux mots dans

l 'usage commun ; « elle concerne [en effet] seulement les
signes d'une langue : elle explicite des signifiés tout en

essayant de distinguer, non des concepts et des choses, mais
des sens et des classes d'usages (d'emplois) des signes »3.

Quant à la définition terminologique, elle est, toujours

d'après Alain REY, « un compromis entre définition

1 P. AUGER et L. J. ROUSEAU, Méthodologie de la recherche en

terminologie, p. 33.

2 Alain REY, La terminologie, noms et notion, p. 41

3 Ibid, même page.
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lexicographique et description encyclopédique, destiné à
améliorer l'usage des noms pour leur permettre de fonctionner

comme termes » .

1.4.2 - La définition terminologique dans la tradition
grammaticale arabe, le cas « hadd » :

Avant d'étudier la manière dont Sîbawayhi définit les
termes, il serait utile d'étudier l 'évolution du terme Ihaddl^

« définition », le terme requis dans la tradition linguistique
arabe pour exprimer la notion de définition - que ce soit chez

les lexicographes arabes ou chez les grammairiens.

"Ibn PARIS définit le terme /hadd/ de la manière
suivante :

« Les deux lettres radicales /h. d/ de cette racine
signifient deux choses : la première est le fait d'empêcher
quelque chose et le second est l'extrémité d'une chose. Le
/hadd/ est celui qui sépare deux choses .[...], [c'est ainsi que]

le portier est appelé /haddâd/ parce qu'il empêche les gens
d'entrer [...], le /hadîd/= «fer » en est appelé ainsi pour sa

dureté et sa résistance [...] La peine infligée au coupable est
appelée /ftadd/ parce qu'elle l'empêche de récidiver. Quant à

1 Alain REY, La terminologie, noms et notion, p. 43.
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l'autre sens de /hadd/ c'est celui dans lequel on dit : la lame

du couteau ou la lame du sabre »1.

JLjJLi-1

k.s-Jl

T r

Dans cette définition, Ibn PARIS ne donne que le sens

propre ou étymologique du terme Ihaddl. En effet, il ne
mentionne pas le sens technique. En s'appuyant sur ces sens
lexicographiques, une autre acception technique s'est
développée du ternie Ihaddl tel qu'on voit chez "az-

ZAGÔAGI :

« A l'origine, dit-il, le terme /hadd/ voulait dire :
« l'interdiction » d'où la dérivation de /fradd/ appliquée à la
définition des choses puisque le /hadd/ = « définition »
délimite les {caractéristiques] de la chose définie, de telle

sorte que tout ce qui ne lui appartient pas en sera exclu, et

tout ce qui y appartient y sera inclus » .

On voit ce sens figuré ou technique du terme Ihaddl dans

certains ouvrages à caractère terminologique tel que '«/-

1 Ibn PARIS, mu'gam maqâyîsi-1-lugah, TOME II, pp. 3-4.

2 Cité par Hassan HAMZE, Les théories grammaticales d"az-Zaggagî,

Thèse d'état, Université Lumière Lyon II, 1987, p. 383.
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kulliyyât d'al-KAFAWÏ qui commence par proposer le sens
propre.

« Le sens propre du terme /hadd/ désigne soit le fait
d'empêcher, soit séparer deux choses, soit il désigne la peine
infligée au coupable, ou alors il désigne une limite finale à
laquelle arrive une conception donnée. Cette dernière
acception du sens /hadd/ est synonyme de /mu^arrif/ = « ce qui
délimite ou détermine » dans la terminologie des rusûliyyîn/
« spécialistes des fondements du droit musulman.

La définition d'une chose est la description qui englobe,
sémantiquement, toute sa signification et qui la distingue de

toute autre »l.

JLiP

Dans une autre étape, 'al-KAFAWÏ donne le sens
technique du terme /hadd/. Il dit :

1 'abu 'al-BAQÂ' 'al-KAFAWl, 'al-Kulliyyât, mu'gam fil-mustalahât

wal-furûq Aal-lugawiyyah, Beyrût, 2ème édition, Ed. 'Adnân DARWîS,
et Mohammed 'ALMASRÎ, mu'assasat 'ar-risâlh, 1993, p. 391.
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« La définition de /hadd/ est : toute définition globale et
précise qui limite la chose définie de manière à ce qu'elle
englobe l'objet défini tout en empêchant un objet étranger d'y
pénétrer. L'une des conditions, c'est que la définition doit
correspondre à l'endroit et l'envers /muffaridan wa
mun*akisan/ au seul objet défini, par « endroit » on veut dire
que l'existence de la définition implique l'existence de ce qui
est défini, et par « envers » nous entendons que l'absence de

la définition amène à la disparition de ce qui est défini... »1.

A

ff j JlJ-l JLas-j ̂  4.J* jlj.k*iM (£*••* J • l—.£*i.* J l

ii- J.J-1 JLP

( r l \ T - r ' \ ^ .

En effet, dans cette définition, "al-KAFAWÎ reprend la
conception de la définition de la « définition » d'al-GAZALÏ
(505/1111) d'une manière détaillée lorsqu'il dit :

« Les hommes ont des avis différents sur la définition de
/fradd/ = « la définition de la définition » D'aucuns pensent
que la définition d'une chose est sa réalité, son essence ; pour
d'autres, ce sont les termes qui élucident le sens d'une chose
de façon à exclure et inclure, [...] Il est connu en effet que le
/hadd/ = « définition » est emprunté de la privation /manV. Ils

1 'abu 'al-BAQÀ* 'al-KAFAWÏ, 'al-Kulliyyât, mu'gam fil-mustalahât

wal-furûq 'al-lugawiyyah, pp. 391-392.
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ont emprunté ce sens lexical de /hadd/ pour la définition de
celui-ci par sa similarité sémantique avec le (sens lexical) lui,
à savoir « le fait d'empêcher.

En effet, en commençant une définition par l'essence de
l'objet défini, il ne fait aucun doute que la définition fixe les
limites de la chose définie, notamment toutes les
caractéristiques qui lui sont propres, car l'essence de toute
chose est une propriété exclusive qui ne peut appartenir qu'à
elle seule. Ainsi, l'essence est inclusive et exclusive [à la

fois] »1.

^iit JàilJl j* »tf.iJl 0.»- J^id JJlï

.1 jUit «iA jfrjti-l UJ j t^il ^ ij.^U o.J-1 OÎ fj.

U- UÎ ^ diAî (l SJUiMj oÎJiijl li^i .

«jvi-J c~~».jJj iJ (^.Jl ixs<<»L^ fr /c-i J-S'

A partir de ce qui vient d'être exposé, on voit que la
problématique que pose le terme lhaddl= « définition » - dans
la tradition - et qui se résume par les rapports entre le terme
et la définition, sont loin d'être évidents.

1 'abû Hamid 'al-ôAZÂLÏ, 'al-Mustasfâ min c i lmi-l- 'usûl, Bayrût, 2

volumes, 2ème édition, Ed. Dâr 'al-kutub 'al-cilmiyyah, 1983, Tome I,
pp. 21-23.
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Ces rapports résultent du fait que le terme est lié à la
définition, car la définition représente les traits pertinents du
concept, alors que le terme est la représentation graphique ou
phonique du concept ou du réfèrent.

Cette vision donne une certaine autonomie du terme qui ne
prend pas en compte l'appartenance d'un terme à un ensemble
conceptuel, le seul moyen de le saisir étant son essence
exprimée par sa définition. C'est une vision philosophique qui
n'est pas vraiment opérationnelle.

La vision terminologique moderne est celle qui, comme
l'exprime Alain REY, prend en compte le champ conceptuel

dans lequel est défini le terme. En effet :

« Les mots définition et terme - dit Alain REY,
[rappelons-le] sont liés par un trait commun. Ils désignent à
l'origine l'assignation d'une limite, d'une fin (définir) et son
résultat (terme.) Sur le plan notionnel, pour qu'un nom ait
droit au titre de terme, il faut qu'il puisse, en tant qu'élément
d'un ensemble (une terminologie), être distingué de tout

autre »1.

Autrement dit, le terme distingue le concept nommé de
tout autre concept et la définition délimite et distingue l'objet

de la définition de ce qui ne l'est pas.

De sa part, "Abu-1-MAKARIM, oppose cette définition qui
a pour seul souci de distinguer l'objet défini de tout autre de

1 Alain REY, La Terminologie, noms et notions, p. 40.
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celle des logiciens qui exigent que la définition exprime
l'essence de la chose définie. Il dit :

« La définition sert à distinguer la chose que l'on définit
d'autre chose, à l'instar du nom. Le rôle de la définition n'est
pas de décrire la chose et de faire connaître son essence.
Seuls les logiciens grecs, disciples d'Aristote et ceux qui

adoptent leur méthode, ont cette conception de la définition »1.

On voit donc la problématique que pose la définition et
son rapport avec le terme. "al-ôAZALÏ essaie de diviser les
définitions selon les démarches suivies au moment de la
définition et d'après lui les types de définitions les plus

courants sont au nombre de trois2 : lta*rîf lafyîl, lta*rîf 'ismîl

et lta*rîf fyaqîqîl.

A - « [...] / 'a t - ta*r î fu - l - la f z î / = « la définition
synonymique » qui consiste à définir un mot par un autre ayant

1 <alî ABU-L-MAKÀRIM, Taqwîm 'al-Fikr 'an-Nahwî, Beyrût, 1ère

édition, Ed. Dâr 'at-taqâfah, 1975, pp. 127-128.

2 'al-ôAZÂLÏ, 'al-Mustasfâ min cilm ral-Usûl, Tome I, p. 15.
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la même signification, mais plus clair aux yeux du locuteur.
Ex. : lna*tl pour l§ifah/= « épithète » ou l^ismu-l-fi^ll— « nom

du verbe » pour l^al-kâlifahl »1== « la divergeante. »

. ___ L.» »t^5jï 4.J i_3il^ j&-\ Ja.ji.lj

Ce type de définition fait partie de la définition

lexicographique du mot qui admet la synonymie
approximative, elle ne peut constituer une définition
terminologique car, pour qu'un terme soit défini par un autre
terme, il faut qu'il y ait une parfaite synonymie entre le terme
défini et le terme définissant et que le sens du terme
définissant soit parfaitement clair et accessible pour
l ' interlocuteur. Dans le cas contraire, le terme définissant doit
être lui-même défini.

On peut trouver ce type de définition dans le Kitâb de
Sîbawayhi, surtout lorsqu'il emploie un terme et qu'il lui
semble qu'il ne peut plus continuer à l'utiliser.

Pour donner un exemple, Sîbawayhi utilise le terme

lhaswl= « pléonasme » pour désigner le discours introduit par
le pronom relatif, il dit :

1 Ûâzî TULAYMÀT, 'al-Mafhûm ^an-Nahwî fî Kulliyât 'al-Kafawî,

p.253.
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« Puisque l^al-ladîl — « qui » ne peut être qu'un [nom]
déterminé, Imanl et Imâl— « qui » et « quoi » sont également
des [noms] déterminés lorsqu'ils sont suivis par une relative

Ifraswl autrement appelé [de façon synonymique] Isilahl '. »1.

OIS" I J J ù'J U àfZ-i y i^j** V I ùj£> y çS-J^I à\ U.£i [...]

.3.* j*.* "VI

( ^ . v ̂  t Y

B - /at-ta*rîfu-l-"ismi/= « la définition nominative » qui
consiste à définir un concept imaginaire dont la signification

ne correspond pas aux référents dans la réalité extra-
linguistique. Ex. : La définition de lal-^anqâ^l— « phénix »

comme un oiseau au long cou qui dévore les enfants.2.

^ jl^iî U

1 Sîbawayhi, Le Kitâb, Sème édition, Le Caire, Ed. cAbd "as-Salâm

HARÛN, Maktabat 'al-Kânigî, Tome II, p. 107.

2 Ôâzî TULAYMÂT, 'al-Mafhûm 'an-Nahwî fî Kulliyât 'al-Kafawî, p.

253.
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Nous remarquons ici que les signifiés dans ce type de
définition ne correspondent pas aux référents concrètement
perceptibles dans la réalité extra-linguistique, mais à des
référents imaginaires qui n'ont aucune existence dans la
réalité extra-linguistique.

Par conséquent, ce type de définition n'est pas valable
pour les études en terminologie où les termes correspondent
aux référents réels concrets ou abstraits, objet ou notion et
non aux référents imaginaires.

C - lat-tafrîf al-haqîqî/= « la définition réelle », qui est
pour 'al-GAZÂLÎ, la plus importante, consiste à définir
l'essence d'une chose correspondant à des référents réels, dans
la réalité extra-linguistique. Par exemple, la définition de lal-
"ism-u-l-maqsûrl = « le nom restreint » comme un nom
déclinable qui se termine par un ralifl fixe représenté soit par

un ralifl comme dans l*asâll = « bâton », soit par un lyâ^l

comme dans Imûsâl2 = « Moïse »3.

I :<jL jj^lil i».— "^! <_Â..j.AiS' t^jUM j îij.x.j.j> il^iî LA 3.tALi ^«.j.

3 Gâzî TULAYMÂT, 'al-Mafhûm 'an-Nahwî fî Kulliyat 'al-Kafawî,

1994, p. 253.
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/hadd/ chez Sfbawayhi :

Dans ce cadre, et en examinant le mot Ifyaddl et les autres
mots dérivés de la racine /#. d. dl dans le Kitâb de Sîbawayhi,

nous constatons qu'il a employé le mot /hadd/ dans cent vingt
occurrences au sens étymologique, même si l'on peut constater

que les germes du sens technique étaient allusivement
perceptibles. Dans le chapitre de l 'attaque, Sîbawayhi cite son

maître Aal-KALÏL, il dit :

« ^al-Kalîl - que Dieu lui accorde sa miséricorde - a
prétendu qu'il n'est pas conforme à la norme que l'on dise :
/qâ^im-un zayd-un/ » = Zayd (nominatif) [ est ] debout
(nominatif), c'est-à-dire si on ne considère pas /qâ^im/ comme

[un nom] antéposé construit sur [zaydj comme un nom en
position d'attaque. C'est comme lorsque tu postposes et

antéposés dans /daraba zaydan *amrun/ LITT. « il a frappé
Zayd (accusatif) fAmr- (nominatif) »— « cAmr a frappé Zayd ».

« *Amr » est mis au nominatif par le verbe /daraba/ même s'il

41



Chapitre premier
Différents aspects de la terminologie

est postposé, alors que ^al-had, la « limite » (la norme) était
qu 'il soit antéposé et que « Zayd » soit postposé.

Il en est de même ici aussi, [/qâ^im-un zayd-un/], la
limite était que [le nom] en position d'attaque soit antéposé.

Il s'agit là d'une bonne manière de parler l'arabe. »i

J— *4 jl l i j iilij iljj pu JJ.ÂJ ù î £.-.i;.~i iJÎ

.J lllî

( ^ T V

A un autre endroit, il utilise « hadd » dans le chapitre où

il évoque les verbes incomplets de la catégorie Ikânal '. Il dit :

« Saches que, dans ce chapitre, [le chapitre de /kâna/ et
les verbes incomplets], s'il y a [deux noms] un déterminé et un
indéterminé, ce que /kâna/ régit [au nominatif] est le [nom]
déterminé car cela est la norme [ ...] En effet, cela a le statut
de l'inchoation ral-^ibtidâ"/. Lorsque tu dis / *abd-u-llâhi
muntatiq-un/, tu mets en position d'attaque ce qui est
déterminé, puis vient le prédicat [...] Ex. : / kâna zayd-un
halim-an / = « Zayd (nominatif) était clément (accusatif) » et

/kâna halim-an zayd-un/ LITT. « était clément (accusatif)

1 Sîbawayhi, Tome II, p. 127.
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Zayd (nominatif) »= « Zayd était clément » - que fie nom

déterminé] soit antéposé ou postposé »'.

[i ___ aïUl J U i V l j ôlf vW] vWJl l^* ij! £>J 'M

£5Ji;*î .jijai^ À! Jitp c-li

De même, Sîbawayhi utilise le mot Iftaddl en rapportant le
dialogue avec al-KALlL concernant la voyelle casuelle de
rayy-u-huml et en s'interrogeant sur l'emploi de la voyelle lai
à la place de la voyelle lui dans l'énoncé rayy-a-hum marar-
tu bihil= « auprès duquel es-tu passé ? » II dit :

« ...Et je lui [al-Kalîl] ai demandé sur l*ayy-u-hum/ =
« lequel », pourquoi n'ont-ils pas dit rayy-a-hum marar-tu
bihi/ = « auprès duquel es-tu passé ? » II a dit : Parce /^ayy-
u-hum/, lui, est la particule d'interrogation. Elle ne peut pas
être introduite par le /^alif/ = /"al, alors elle a le statut [d'un
nom] en position d'attaque.

Ne vois-tu pas que la norme est que le verbe dans /*ayy-a-
hum ra'ayta/ = « lequel as-tu vu ? » est antéposé de la même

1 Sîbawayhi, I, p. 47.
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manière que tu le fais avec le /^alif/ = /"a/. En effet, elle a,

elle-même, le statut d'un nom en position d'attaque »l.

»iiJi

Dans ces trois exemples, l 'emploi du mot « hadd »
s'apparente à une convention arabe de parler de telle ou telle
manière. Autrement dit, il renvoie à un emploi neutre, non
marqué. Il conviendrait à notre sens de le traduire par
« norme » ou « convention habituelle ».

Cela posé, nous remarquons que l'emploi de ce ternie
lhaddl chez Sîbawayhi s'oriente vers le sens étymologique du
mot « limite », mais n'oublions pas pour autant que le sens
technique de Ifraddl vient du sens général « limiter » quelque
chose, puisque « le /hadd/ = « définition », délimite [les
caractéristiques de la chose définie, de telle sorte que tout ce

Sîbawayhi, I, p. 126.
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qui ne lui appartient pas en sera exclu, et tout ce qui y

appartient y sera inclus » .

1.4.4 — La définition terminologique chez Sîbawayhi :

Notons que l'absence du mot lfyaddl= « définition », chez
Sîbawayhi, dans son acception technique ne signifie pas pour
autant l'absence de la notion même, et c'est pour cette raison
qu'il serait vain de rechercher la notion de « hadd ».

Beaucoup plus utile et opérationnel serait l 'examen de la
manière dont Sîbawayhi définit les notions, ce qui pourrait
nous indiquer sa conception de la définition et du terme
« terme ».

C'est donc la définition que "al-ôAZÂLÎ appelle lat-ta^rîf
al-haqîqîl qui pourrait, par le lien qu'elle tisse entre la réalité
et le texte, être appliquée dans les études terminologiques.

Dans ce qui suit, nous allons montrer la manière dont

Sîbawayhi définit quelques notions grammaticales et essayer
de décrire son acception de la définition terminologique.

1 Cité par H.HAMZE, Les théories grammaticales d'az-zaggagi, p. 383.
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1.4.4.1 - Les parties du discours :

Sîbawayhi commence son livre par définir le discours ; il
considère que « les mots sont le nom, le verbe et la particule
qui intervient pour une signification et qui n 'est ni un nom ni

un verbe »1.

Nous remarquons ici qu'il s'agit d'une division des
parties du discours, autrement dit d'une définition par
extension qui insiste sur l 'énumération des composants de la
catégorie.

Or nous savons que la définition terminologique est celle
qui insiste sur l'expression des traits pertinents du concept
« discours », autrement dit la définition par compréhension.

Cependant, en observant ce type de division, on peut se
rendre compte d'une façon claire, que le concept de
« discours » était bien présent dans l'esprit de Sîbawayhi.

1 Sîbawayhi, I, p. 12.
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1.4.4.2 - Le verbe :

Après avoir donné une division des parties du discours,
Sîbawayhi donne la définition suivante du verbe :

« Quant au verbe, dit-il, il est [l'ensemble] des
paradigmes tirés de l'expression phonique des faits [produits
par les titulaires] des noms, et formés pour ce qui est passé,
ce qui sera et n'est pas [encore] produit, et ce qui est et n'est

pas achevé »l.

L _ L _ j 'er-Â" ti ^*-O i*l*"SM ii>lJL»-î Ji-iJ ^ o>J

.^kiij (1

i\ .

Sîbawayhi donne ici une véritable définition du verbe

duquel ressortent trois caractéristiques2 :

C'est un ensemble de paradigmes.

1 Citation traduite par Hassan.HAMZE, « Les parties du discours dans la

tradition grammaticale arabe », Les classes des mots, Presse
universitaire de Lyon, 1994, p. 98.

2 Voir H.HAMZE, Les parties du discours dans la tradition grammaticale

arabe, p. 99.
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Le lien dérivationnel du verbe au nom ; car, le
verbe est dérivé du nom d'action, selon sa
conception.

Les paradigmes sont formés pour indiquer ce qui
est passé, ce qui sera et n'est pas [encore] produit
(le futur) et ce qui est et n'est pas achevé (le
présent.) Ici, il y a même la mention du temps par
ses différents aspects.

1.4.4.3 — Les deux éléments de la phrase nominale :

On peut constater l 'habilité et la précision de Sîbawayhi
lorsqu'il définit les éléments de la phrase : Imubtada^l =
« sujet de la phrase nominale », Ikabarl — « prédicat de la
phrase nominale », lfa*ill- « sujet de la phrase verbale », et
///7/ = « verbe », il dit :

« Voici le chapitre de l'énonciatif et de l'inchoatif, qui
sont deux éléments dont l'un ne se dispense pas de l'autre, et
dont le locuteur ne peut pas se dispenser à l'instar d'un nom
inchoatif et de son énonciatif. Exemples : /*abd-u-llâhi
^akûka/ = « Abdullah est ton frère » et /hâdâ 'akûka/ =

« celui-ci est ton frère » ; il en est de même dans : /yadhab-u
*abd-u-llâhi/ = « il part ''Abdullah. » Le verbe ne se dispense
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pas du nom, comme l'inchoatif ne se dispense pas de

l'autre »l.

11*

JLJ

A vrai dire, nous constatons qu'il s'agit ici d'une
explication poussée et non d'une véritable définition
consistant à donner toutes les caractéristiques du ternie. Mais
quelques lignes plus tard, Sîbawayhi complète cela par définir
ce qui est convenu d'appeler le « mubtad^ »= « [nom] en
position d'attaque. » II dit :

« Saches que le premier statut du nom, c'est le fait d'être
en position d'attaque, et que les régissants de l'accusatif, du
nominatif, sauf l'inchoativité, et du génitif, sont introduits
ffadkul/J pour régir le « mubtada* ».

Ne vois-tu pas que ce /mubtada^/ peut être régi par ces
[régissants] f/^al-^asyâVJ et devient autre que le /mubtada'/
[...] Ex. : /*abd-u-llâhi muntaliq-un/ = « Abdullah [est]
partant (nominatif.) » Si tu introduis /ra"aytu/ = «j'ai vu »,
tu diras /ra^aytu *abd-a-llâhi muntaliq-an/ = «j'ai vu

1 Sîbawayhi, Tome I, p. 23.
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Abdullah (accusatif) partant (accusatif) ». En introduisant
/kâna/ ce sera /kâna ^abd-u-llâhi muntaliq-an/ = Abdullah
(nominatif) était partant (accusatif) ou alors /marartu/ et cela
donnera /marartu bifabd-i-llâhi muntaliq-an/— « je suis passé

auprès d'Abdullah (génitif) partant (accusatif)... »l.

lj ^UniVl «Jl^t Jjî r-Ml ùî

al __ « ' 4 . __ A* -̂J-J" J-î ÎJ.;̂  015" Lt ùî c£ y V Î JJLl-.il 1* jU

4S1* o-jîj i^i^-aî c-i-i ùi tj-ikiv. ai JU* :c_lï lii dijî dlJij .4.PJ.J û î

4Ï1I JL-.KJ CJjj* jî tlilja.i> 4Îll JUP OIS' :c-lî jî clil)a.i-« <3)l i..* k^-i^j : O

[...]

( Y i

Et dans le chapitre de l'attaque « ^al-^ibtidâ^ »,
Sîbawayhi définit le nom en position d'attaque de la manière
suivante :

« Le nom en position d'attaque « "al-mubtada^ » est tout
nom mis en position d'attaque /^ibtudi^a/ pour construire [sur
lui] un énoncé « halâm ».

Ce nom et ce que l'on construit sur lui /'al-mabniyyu
*alayhi/ sont mis au nominatif. En effet [le nom] en position
d'attaque /^al-^ibtidâ^/ ne se réalise qu'avec [un nom]

1 Sîbawayhi, Tome I, p. 24.
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construit sur lui. Il est le premier, et ce que l'on construit sur
lui le succède. Il est « musnad » = « ce qui est appuyé » et

/musnad 'ilayhi/ = « sur quoi on appuie »l.

~i &J.LI r-l jr ÎJL;J.U

ÎJUJ.U .

II rajoute : « saches que (le nom) en position d'attaque
exige que l'élément construit sur lui soit la même chose que

lui Ihuwa huwa/, ou soit un lieu ou un temps »2.

A partir de cette définition de la notion Imubtada^l, nous
pouvons dégager ses traits pertinents puisque c'est un nom en
position d'attaque, mis au nominatif par un régissant notionnel
/*al-*ibtida*/ et qui est dénué de tout autre régissant formel
indispensable pour construire un énoncé.

1 Sîbawayhi, Tome II, p. 126.

2 Ib id , p. 127.
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Nous remarquons ici qu'il donne aussi les caractéristiques
du second élément de l 'énoncé dans la même définition, en
l 'occurrence le Ikabarl - « prédicat », ce qui s'accommode
avec ce qu'il a avancé ; puisque ce sont deux éléments dont
l'un ne se dispense pas de l 'autre.

Evidemment, on aura remarqué que la définition du
Imubtada'l comme celle du Ikabarl est faite en fonction de la
théorie de la rection, théorie sur la base de laquelle Sîbawayhi
observe les données linguistiques et les analyse.

En comparant la définition de la notion Imubtada^l chez
Sîbawayhi avec celles des grammairiens tardifs, nous trouvons

non seulement qu'ils en reprennent les éléments
« définitoires » - servant de base à leurs définitions - mais
aussi qu'ils les rendent plus concises. En effet, elles
mentionnent toutes les entités ayant les mêmes caractéristiques
à l'instar de la définition avancée par "ibn HI§ÀM lorsqu'il
dit :

est un nom ou ce qui en a le statut dénué
des régissants formels, à propos duquel on donne une
information ou tout qualificatif qui met au nominatif un nom le

dispensant du prédicat Ikabarl »1.

1 x ibn HI§ÂM, 'awdahu-1-masâlik 'ilâ 'alfiyyat Vibnmalik , Beyrût,
valmaktabah 'al-'asriyyah, Tome I, p. 184.
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En effet, dans cette définition, nous remarquons que "ibn
HlâÂM complète celle donnée par Sîbawayhi en citant le
qualificatif qui met au nominantif un nom le dispensant du
prédicat. Ex. : Lorsque l'on dit ra-qâ^imun ^a-z-zayd-âni/,
Iqâ^imunl est un qualificatif qui met son sujet Izayd-ânl au
nominatif. Ce sujet dispense Iqû^iml d'un prédicat.

De même, on trouve chez "al-KAFAWÏ la définition
suivante du ternie Imubtada^l : « Tout nom, dit-il, dénué des

régissants formels, par lequel tu commences est « mubtada^ »,
il est régi par un concept notionnel qui est le fait d'être en

position d'attaque [...] »'.

.ÎJlïJit

i l .

Nous remarquons que cete définition n'est pas plus
opératoire que celle de Sîbawayhi. En effet, 'al-KAFAWÎ
reprend exactement les mêmes éléments définitoires, que l'on

'al-KAFAWÏ, 'al-kulliyât, Tome IV, p. 189.
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trouve chez Sîbawayhi, mais il les reformule de manière plus
concise.

1.4.4.4 - Le [nom] raccourci /manqû§/1 :

De même nous pouvons constater la précision de la
définition chez Sîbawayhi lorsqu'il définit le nom restreint
Imaqsûrl (qu'il appelle Imanqûsl.) Il dit :

« Le nom restreint est chaque « mot » ayant [à l'origine]
un /w/ ou /y/ en position finale. Ce/w/ ou/y/ étant précédé
d'une lettre met à la voyelle /a/. Il est appelé ainsi du fait que
tu remplaces le /w/ ou /y/par un "alif /à/ qui ne peut être mis
ni à l'accusatif ni au nominatif ni au génitif[...] Ex. : lmu*fâl

et Imusfarâl »2.

En effet, Sîbawayhi donne ici toutes les caractéristiques
concernant cette notion d'une manière précise même s'il

commence sa définition par le mot lkulll= « ce qui » au lieu
d'employer risml, ce qui serait, à notre sens, moins allusif.

1 En fait, Sîbawayhi utilise le terme /manqûç/ pour désigner un nom

ayant un /à/ final, ce qui est appelé aujourd'hui /maqsûr/ , nom
restreint.

2 Sîbawayhi, III, p. 536.
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1.4.4.5 - Le [nom] prolongé ral-mamdûdl :

Nous pouvons en dire de même de la définition du nom

prolongé lorsqu'il le définit comme :

« Chaque chose /kull say"/ ayant [à l'origine] un /w/ ou
un /y/ en position finale. Ce /w/ ou /y/ est précédé d'un ^alif

/â/f...J Ex. : ral-*istirâ\/= « l'achat »'.

I. 4.4.6 - L'élision rat-tarkîml

Regardons la manière dont il définit l'élision « ^at-
tarkîm. » Selon lui, « l'élision est la suppression des fins des

noms simples /mufradah/ pour l'allégement. »2

jijî Si^ii! ftli-^l j-^ljî <-Jlj-

A un autre endroit, il rajoute : «saches que l'élision ne se
réalise que dans le vocatif [...] et ce, en raison de sa grande

fréquence dans leur discours »3.

1 Sîbawayhi, III, p. 539.

2 Sîbawayhi, II, p. 239.

3 Ibid, la même page.
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II donne plus loin une liste - comme pour les exclure de la

catégorie - des noms qui ne peuvent pas être élidés1 tels que le

complément d'annexion ral-mudâf ^ilayhil , l 'adjectif, le nom
qui est la base d'une annexion Imudâfl et un nom ayant la
nounation Itanwînl [...].

^ Ùj£i "il ^^j-iJI ÙÎ ^i^lj

( Y i Y - Y i

Pour conclure, nous pouvons dire que le concept de la
définition terminologique était bien présente chez Sîbawayhi
comme nous avons pu le voir dans les exemples mentionnés
plus haut.

Cependant, ces définitions, en règle générale, sont
souvent des définitions allusives. En effet, Sîbawayhi se
contente de mentionner des propriétés relatives à un terme, et
des fragments de description à partir desquelles,
conjointement, on peut dégager des définitions primitives ou
complètes.

1 Voir Sîbawayhi, II, pp. 240-242.
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II faudra donc revenir à ses nombreuses explications à
travers son œuvre grammaticale pour arriver à en tirer des
définitions caractéristiques des concepts traités, par l'auteur
du Kitâb. Mais les meilleures définitions sont celles où le
terme défini et la définition sont illustrés dans un énoncé.

C'est la raison pour laquelle une interrogation majeure se
pose non seulement sur la définition grammaticale dans son
Kitâb, mais aussi sur le terme grammatical, car comme nous
l 'avons vu, le terme doit toujours être lié à sa définition, ce
que l'on ne trouve pas chez Sîbawayhi.

En effet, la définition n'est pas donnée avec le terme dans
le discours. Elle est souvent implicite dans l'oeuvre de
Sîbawayhi ; il faut pouvoir la dégager et l 'expliciter à partir
du texte en analysant le terme, son concept et ses exemples.

Autrement dit, il a pu donner, de par ses analyses
linguistiques et ses explications, une description du concept

du terme grammatical de manière que ce concept soit plus ou
moins clair.

Lisons G.TULAYMÂT lorsqu'il souligne le débat
terminologique concernant la terminologie de Sîbawayhi, il
dit :

« Les points de vue des chercheurs divergent sur la
terminologie élaborée par Sîbawayhi dans le domaine de la
grammaire arabe. Cette divergence n 'est pas causée par un
désaccord sur le décompte ou le nombre de termes relevés
dans le Kitâb de Sîbawayhi, mais plutôt à leur posture de
tolérance ou non au sujet de leur conception respective du
terme.
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En somme est-il seulement un mot ayant une signification
grammaticale particulière comme « nom », « verbe »,
«agent», «patient», «nominatif» ou «accusatif»? Ou
bien, est-il ce mot accompagné d'une définition précise qui en

fixe la signification et le distingue de tout autre »'.

fr* <_jj.«"!l j.»«.i.Jl Jj *.jj.*.t*» fJ.» t.*.*» ijj.:.»- IJ I «.Ij

Jl J. —— j t f -Ua^V' j vl—J-l £ tja.*- Ji IJL» r«.i*ï^l 3j.*i V j

:ÙJ.X.J ùî 1--̂ : l^J ljc.lia.-Ail ^-«-^ t) »-J»iJL--.ï

Jâ.ÀlJl IJLA

( Y T A

Nous pouvons dire que l'existence du terme chez
Sîbawayhi ne peut pas être expliquée par les deux points de
vue cités par (j.TULAYMÂT, selon qu'il est accompagné d'une
définition ou non ; car comme nous l'avons vu, pour qu'un
nom donné reçoive le titre de « terme », il lui faut être un
élément d'un système terminologique et comme tel être
distingué de tout autre.

C'est une démarche qui n'est pas étrangère au Kitâb. En
effet, Sîbawayhi a donné, dans ses descriptions des notions
grammaticales, à la fois des traits pertinents et des

1 ôâzî TULAYMÀT, 'al-mafhûm 'an-nahwî fî kulliyât 'al-kafawî, p.238.
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caractéristiques qui peuvent conduire presque à la conception
d'une définition opératoire.

Cela peut être expliqué par le fait que la grammaire arabe
était une discipline jeune qui ne possédait pas encore ses
repères conceptuels. Il est, donc, injuste d'exiger que
Sîbawayhi arrive à réaliser la performance en si peu de temps,
dans son premier et unique ouvrage de grammaire arabe,
d'autant plus que la terminologie n'était pas son souci
principal.

Son souci principal était de rendre les notions traitées
claires, et c'est dans cet esprit que l'on voit que certains
termes sont accompagnés de descriptions visant à les définir et
que d'autres ne sont accompagnées d'aucune définition.

Pour cette deuxième catégorie, l'hypothèse la plus

plausible est de considérer que l'absence de définition suppose
que les lecteurs auxquels le texte de Sîbawayhi était adressé,
sont des gens intéressés et, de toute façon, avertis dans cette
discipline qui est la littérature grammaticale.
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